
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE102784

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

charte européenne de l'autonomie locale
Question écrite n° 102784

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le ministre de la fonction publique s'il a été procédé dans ses services à
une analyse des conséquences de la ratification par la France, le 10 juillet 2006, de la charte européenne de
l'autonomie locale. En effet, cette charte rappelle le principe du recrutement au mérite et selon la compétence.
Or, à ce jour, se multiplient, notamment pour les catégories C, diverses procédures de recrutement qui peuvent
laisser apparaître un non-respect par la France de cette charte européenne.
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